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ARTICLE 9

A l’alinéa 9 après les termes « qui en contrôle l’application », ajouter les termes « au moins une fois 
par an ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Des organisateurs pourront être agréés par l’autorité administrative afin d’organiser les épreuves 
théoriques du permis de conduire (le « code ») mais aussi les épreuves pratiques des diplômes 
professionnels en vue de l’obtention du permis poids lourd.

L’alinéa 9 prévoit que l’organisateur agréé doit répondre à un cahier des charges fixé par l’autorité 
administrative, et que cette dernière est chargée du contrôle. Cet amendement vient préciser qu’un 
contrôle doit être organisé au moins annuellement. La délégation d’épreuves du permis de conduire 
présente en effet des avantages en termes de délais et de coûts, mais doit être contrôlée 
régulièrement afin de s’assurer de la régularité des procédures, qui peuvent déterminer la sécurité 
sur les routes. 


